
Un poste informatique avec 

accès internet est à votre 

disposition à la Mairie  

 

Mairie de Doeuil sur le Mignon 

11 Rue du Stade 

17330 DOEUIL SUR LE 

MIGNON 

 

 

MAIRIE 

EN CAS D’URGENCE 

H ORA IR ES  D E  LA  MAIR I E  

 

L UND I  E T  MERC RED I   

8 H30  À  12 H30  ET  DE  13 H00  À  17 H00  

L E  VEND RED I   

8 H30  À  12 H30  ET  DE  14 H00  À  16 H00  

 

 

 H OR A IR ES  DE  L ’A G ENCE  

P OSTA LE  

D U  L U N DI  A U  SA MEDI   

D E  9H00  À  12H00  

INFORMATIONS PRATIQUES 

Monsieur Francis LAROCHE   

06 42  86 81 33 

Monsieur Dany GRELIER  

06 14 96 19 12 

Madame Nadia GRELIER   

06 28 30 07 84 

Monsieur Jacques TROUVAT  

06 08 89 26 22 

 

Bonne et heureuse anne e 

2021 !  L’anne e 2020 qui 

vient de s’achever ne res-

tera pas dans nos me -

moires comme une bonne 

anne e. 

En cette pe riode de vœux, 

je souhaite vivement que 

2021 nous apporte a  tous 

sante  et se re nite , souhai-

tons que nos enfants 

puissent reprendre leurs 

e tudes dans de bonnes 

conditions, souhaitons 

une reprise e conomique 

saine et durable pour 

tous les salarie s et entre-

preneurs, souhaitons aux 

plus a ge s de voir dispa-

raî tre au dessus de nos 

te tes l’ombre de cette e pi-

de mie de la Covid-19 afin 

de reprendre sans crainte 

une vie normale avec nos 

familles et amis. 

Me me si aujourd’hui la 

pande mie du coronavirus 

nous oblige a  e tre des plus 

vigilants il y a peut-e tre 

une re elle lueur d’espoir 

avec l’arrive e du vaccin et 

je le souhaite fortement. 

Nous ne pouvons pas con-

tinuer a  vivre dans les con-

ditions actuelles, le « Bien 

vivre ensemble » n’est pas 

une utopie. 

Les confinements et les 

couvre-feux successifs ont 

cause  bien des de ga ts dont  

la perte de la convivialite  

qui touche toutes les ge ne -

rations, toutes nos associa-

tions. Je fais le vœu que 

des que nous serons sortis 

de cette crise sanitaire ce 

sera a  nous tous de faire 

l’effort de participer a  

toutes les manifestations 

qui se pre senteront a  nous. 

Nous ne connaissons pas les 

raisons, est-ce un effet de la 

crise sanitaire ? Mais un bon 

nombre de maisons ont 

change  de mains, ce qui 

peut e tre une bonne chose 

pour notre commune, nous 

le saurons apre s le recense-

ment 2021 qui vient d’e tre 

de cale  a  une date ulte rieure. 

Quoi qu’il en soit, nous se-

rions heureux de rencontrer 

tous les proprie taires avec 

qui nous n’avons jamais fait 

connaissance alors n’he sitez 

pas a  venir vous pre senter a  

la mairie, dans l’attente. 

Encore une fois bonne an-

ne e a  toutes et a  tous et 

bonne lecture du bulletin 

municipal.            

 

Le Maire,      

 

Le mot du Maire 

N O M  D E  L ' O R G A N I S A T I O N  É D I T O 
J A N V I E R  2 0 2 1  A N N É E  2 0 2 1 — N  °  1  

S O M M A I R E  

 

• INFOS MUNICIPALES 

Service Civique 

100 ans Madame BOUYER 

Conseil Municipal des 

Jeunes 

Chiens en divagation 

Vigilance Citoyenne  

Dépôts sauvages 

Cyclad 

• ENVIRONNEMENT 

Réalignement des haies 

AMENAGEMENT 

Jeux extérieurs enfants 

Signalisation routière  

Associations 

Rénovation ancienne coop 

Travaux rue des Aires et 

chemins blancs 

• VACCINATION COVID 

• GRIPPE AVIAIRE 

• MANIFESTATIONS 



INFOS MUNICIPALES 

 Le 2 Novembre dernier, nous avons accueilli au sein de la Mairie Madame Ce cile COU-

SIN en qualite  de « Service Civique Volontaire » d’une dure e d’un an, dans le but de nous ac-

compagner dans nos programmes concernant la biodiversite  sur la commune de Doeuil sur 

le Mignon, a  savoir « Mon Village Espace de Biodiversite  et Agrifaune Bords de Champs Bords 

de Haies ».  

Les diffe rentes missions de Ce cile :  

- faire un e tat des lieux puis de ba tir un plan de restauration et de gestion d’un espace plus 

favorable. 

- Contribuer a  l’e ducation, a  l’environnement, faire connaî tre la faune et la flore et les interac-

tions entre les diffe rentes composantes du milieu. 

- Favoriser la mise en place d’espace favorable a  la biodiversite  

- De velopper l’observation par la vulgarisation des me thodes de l’OAB 

- De favoriser les e volutions comportementales de la population et plus particulie rement des 

agriculteurs et des employe s communaux 

Cécile coordonnera les actions suivantes : 

• Adhe sion citoyenne : organisation des re unions publiques, de soire es De bats, de projec-

tions de films. 

 

 

SERVICE CIVIQUE   -  EMBAUCHE DE MADAME CÉCILE COUSIN 

INFORMATIONS PRATIQUES 



MANIFESTATIONS 

MANIFESTATIONS A VENIR 

 

MAIRIE 

 
 

 En raison de la crise sanitaire les Vœux du Maire 2021 n’auront pas lieu cette année. 

 

Malheureusement étant donné la situation sanitaire causée par  

la COVID-19,  

aucune manifestation n’est programmé à ce jour. 

 

En cette année particulière et comme le 8 Mai 

dernier, le rassemblement de la population n’a pu  

avoir lieu en raison des consignes sanitaires. 

Cependant une gerbe de fleurs a été déposée au 

Monument aux Morts pour célébrer l’armistice 

signé le 11 Novembre 1918 à 5h15.  

Ce re monie du 11 Novembre 2020 

CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES  

 Depuis Octobre dernier, il a e te  adresse  une consultation aupre s de 36 Jeunes  de 9 a  

17 ans pour connaî tre leur avis sur le devenir du Conseil Municipal des Jeunes cre e  en 2019. 

Seul 44% des jeunes consulte s ont participe  et nous avons enregistre  7 souhaits a  e tre candi-

dats pour un nouveau mandat, et nous les remercions de leur participation. 

Ce sujet sera a  l’ordre du jour de la prochaine re union du Conseil Municipal. 

MADAME BOUYER A FÊTÉ SES 100 ANS !  

 A l’occasion des 100 ans de 

Madame Yvonne BOUYER Mon-

sieur le Maire s’est de place  a  la 

maison de retraite de Beauvoir 

sur Niort pour lui remettre une 

gerbe de fleurs  au nom de tout le 

Conseil Municipal.  

C’est avec beaucoup de plaisir 

que nous avons avec mon e pouse 

passe   un petit moment convivial 

avec elle 

• De communication : conception et diffusion de support de communication pour infor-

mer sur la de marche et ses re sultats. 

• Mise en place de signale tique de la faune et la flore sur un parcours de randonne e 

• La cre ation de diagnostics de bord de champ, les repe rages cartographiques de cet e tat 

des lieux. 

• La mise en place du programme de plantation de haies, de restauration de bord des 

champs ainsi que le plan de gestion annuel d’entretien de ces milieux. 

• Sensibilisation des agents communaux, des agriculteurs a  faire e voluer leurs pratiques 

et l’ensemble des habitants. 

Dans le cadre du projet « mon Village espace de Biodiversite  » Ce cile a pris soin de pre parer 

une enque te destine e a  toutes les personnes ayant participe es a  la distribution des abris a  in-

sectes en Fe vrier 2020. La mobilisation que nous avons connu au printemps dernier s’est es-

souffle e certainement du  aux diffe rents confinements et couvre-feux successifs Ce cile nous 

accompagne dans la relance de ce projet. 



Chiens en divagation  
  

 Nous vous rappelons qu’un arrêté relatif 

à la divagation des chiens a été pris en 2004.  

Il est expressément défendu de laisser les chiens 

divaguer sur la voie publique seuls et sans 

maître ou gardien.  

Toutes les semaines ou presque, un ou des 

chiens éventrent les sacs poubelles ! 

Pour le bien de tous renfermez vos chiens. 

Vigilance Citoyenne  
ATTENTION ! 

 La Gendarmerie vous alerte sur de nombreux 

vols commis autour de chez nous. Dernièrement les 

ateliers municipaux de Villeneuve la Comtesse, Loulay, 

Coivert ainsi que plusieurs entreprises et habitations 

ont été cambriolées. 

Soyez prudent, fermer vos portes et vos fenêtres.  

 

 

Malgré les dernières parutions dans notre bulletin municipal, nous constatons sans 

cesse le manque de civisme, (voir les photos ci-dessus). 

Plusieurs plaintes ont été déposées à la gendarmerie. 

                                                                                                                          

DÉPÔTS SAUVAGES 

 GRIPPE AVIAIRE 

Les maires doivent (toujours) procéder au recense-

ment des propriétaires d'oiseaux de leur commune 

 

 Cette épidémie de grippe aviaire (virus H5N8), repérée 

en décembre, se propage extrêmement rapidement. 170 

foyers sont identifiés dans le seul département des Landes, et 

le ministre de l’Agriculture, Julien Denormandie, a indiqué ce 

matin, sur France 2, que ce sont en tout 198 foyers qui ont été 

identifiés dans le pays. L’épidémie touche également le Gers, 

les Hautes-Pyrénées, les Pyrénées-Atlantiques, la Vendée et les 

Deux-Sèvres. Le virus touche toutes les espèces de volailles, 

mais cet épisode frappe particulièrement les canards.   

Formulaire à déposer en mairie 
 Il est utile de rappeler que le recensement de tous les 
propriétaires d’oiseaux, à l’exception de ceux qui sont « dé-
tenus en permanence à l’intérieur de locaux », est obligatoire 
depuis la parution d’un arrêté en 2006, toujours en vigueur 
aujourd’hui, et particulièrement indispensable en période 
d’épidémie de grippe aviaire. Les maires doivent tenir à dis-
position des préfets, pour leur commune, « la liste des dé-
tenteurs d'oiseaux s'étant déclarés sur le territoire de leur 
commune ».  

Dans certains départements touchés par l’épizootie, les pré-
fets viennent de demander aux maires de mettre au plus vite 
à jour cette liste.  

Sont concernés tous les « détenteurs non commerciaux »  de 
volailles (basse-cours) ou d’autres oiseaux élevés en exté-
rieur. Toutes ces personnes doivent remplir un formulaire 
Cerfa (15472*01) et l’envoyer ou le déposer à la mairie de 
leur commune.  Il est également possible de remplir ce for-
mulaire sur la page dédiée du ministère de l’Agriculture.  
Cette obligation a été fixée par l’arrêté du 24 février 2006 
relatif au recensement des oiseaux détenus par toute per-
sonne physique ou morale en vue de la prévention et de la 
lutte contre l'influenza aviaire.  

https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_15472.do
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000268650/2021-01-12/#:~:text=Copier%20le%20texte-,Arr%C3%AAt%C3%A9%20du%2024%20f%C3%A9vrier%202006%20relatif%20au%20recensement%20des%20oiseaux,lutte%20contre%20l'influenza%20aviaire


 J’ai plaisir de vous informer de l’ouverture du Centre de vaccination Covid au Centre Hospitalier 

de Saint-Jean d’Angély à partir du lundi 18 janvier 2021 de 9 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 17 h 00. 

 

Ce centre s’adresse pour le moment aux personnes de plus de 75 ans habitant en Vals de Saintonge. 

 

Il est situé au Pôle d’activités et de soins adaptés (PASA) de l’hôpital de Saint-Jean d’Angély, rue Com-

porté à côté du service des Urgences. Une signalétique sera mise en place et un stationnement spécial 

est organisé devant le centre.   

 

La prise de rendez-vous se fait par internet sur le site www.sante.fr à partir du code postal de résidence 

ou avec le lien ci-dessous : 

 

https://www.doctolib.fr/hopital-public/saint-jean-d-angely/centre-de-vaccination-covid-19-saint-

jean-d-angely 

 

Pour les personnes ne disposant pas d’internet, elles pourront prendre rendez-vous par téléphone au 

standard dédié 05 46 95 11 11. 

 

Il faudra se munir de sa carte d’identité et de sa carte vitale. 

 

Pour les personnes ne pouvant se déplacer, Vals de Saintonge Communauté va mettre à disposition un 

transport. La réservation du transport est à faire au  

05 46 33 39 75 .  

 

Il y a, en effet, 7400 habitants de plus de 75 ans et 7100 personnes entre 65 et 75 ans en Vals de Sain-

tonge. Ces dernières seront vaccinées à partir de fin février, et il faudra une deuxième injection un mois 

après. 

 

Françoise Mesnard  

Maire de Saint-Jean d’Angély 

Présidente du Conseil de Surveillance  

de l’Hôpital de Saint-Jean d’Angely  

 VACCINATION COVID 

Jours de ramassage pour la collecte : 

 Sacs jaunes : Le vendredi toutes les deux semaines 

Sacs noirs : Tous les mercredis  

 

 

Lundi : FERMÉE 

Mardi : 9h à 12h30 et de 14h à 17h 

Mercredi : 9h à 12h30 et de 14h à 17h 

Jeudi : 9h à 12h30 et de 14h à 17h 

Vendredi : 9h à 12h30 et de 14h à 17h 

Samedi : 9h à 12h30 et de 14h à 17h45 

 



Réalignement des haies 

ENVIRONNEMENT 

 Courant Novembre, un réalignement des haies à été effectué sur l’ensemble de la commune, soit 25.5km.  

Nous remercions les exploitants qui ont joué le jeu,  en participant à ce projet par leur présence et leur prêt de 

matériel, environ 250 remorques de branchages ont été évacuées à l’ancienne carrière.  

Il est à regretter que cette démarche de solidarité demandée, n’a pas reçu le soutien de la majorité des exploitants 

de notre commune, pourtant indispensable à la circulation du matériel agricole dans tous nos chemins. 

 L’élagage a été réalisé par la SARL HAIES’Nette par Monsieur Damien BICHON. Le broyage  se fera au printemps 

par l’entreprise MARTIN.  

Coût de l’opération de l’élagage :  7 653€ 

Le coût de l’opération de broyage étant gratuit car les copeaux sont récupérés par l’entreprise.  

JEUX ÉXTÉRIEURS POUR LES ENFANTS 

  Comme pre vu au budget 2020, le 

jeu exte rieur pour enfant a e te  remplace  

courant Septembre. 

 

Cou t de l’ope ration : 2 780.40€ 

 

Aménagement 

RÉNNOVATION DE LA CHARPENTE ET COUVERTURE DE L’ANCIENNE COOP 

TRAVAUX DE LA RUE DES AIRES ET CHEMINS BLANCS 

1ÈRE TRANCHE DE L’INSTALLATION DE LA SIGNALISATION ROUTIÈRE ET ASSOCIATIONS 

 Comme prévu au budget 2020, la première tranche des 

panneaux de signalisations a été mise en place sur l’ensemble de 

la commune. 

Coût de la réalisation du projet :  4 756.10€ 

Subvention accordée par le Département : 1 870€  

 

 

Coût net pour la commune :   

2 886.10€ 

 

 

 L’opération budgétée 

a commencé courant Dé-

cembre, avec la participa-

tion de notre agent tech-

nique et l’entreprise LB 

MACONNERIE. Cette opéra-

tion se terminera courant 

Janvier. 

 

Nous en reparlerons dans 

le prochain Bulletin Munici-

pal. 

 Les confinements successifs dus à la crise du COVID-19 ont généré des retards concernant ces travaux.  

L’entreprise S.T.A.V.A TP nous promet un démarrage courant Janvier. 

Les travaux de la rue des Aires vont causer quelques perturbations pour les riverains, nous nous en excusons 

par avance.  


